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I. INTRODUCTION

1. La vingt-septième réunion du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal s’est tenue au Bandaranaike Memorial International Conference Hall à Colombo le 13 octobre 2001.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX

A.  Ouverture de la réunion

2. Le Président du Comité, Mme Maria Nolan (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) a ouvert la réunion à 10 heures le 13 octobre 2001.

B. Participation

3. Ont participé à la réunion les représentants des Etats suivants : Argentine, Bangladesh, Egypte, 
Etats-Unis d’Amérique, République tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie et Sri Lanka.  

4. Les membres du Comité de l’Equateur et du Sénégal n’étaient pas présents.

5. Ont également assisté à la réunion des représentants du secrétariat du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal et des organismes d’exécution du Fonds, à savoir le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI).  Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et la Banque mondiale n’étaient pas représentés.  La liste des participants figure à l’annexe II au présent rapport.

6. A l’invitation du Comité, les représentants de la Bulgarie, de la Fédération de Russie, du Kazakhstan et 

du Tadjikistan ont assisté à la réunion pour présenter les progrès réalisés par leurs pays respectifs en vue de respecter les dispositions du Protocole de Montréal.

7. Egalement à l’invitation du Comité, conformément à la recommandation formulée par le Comité à 

sa vingt-sixième réunion, le Président et le Vice-Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal étaient présents à la réunion.

C. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

8. Le Comité a adopté l’ordre du jour ci-après, sur la base du document UNEP/Ozl.Pro/ImpCom/27/1/Rev.1 :

1. Ouverture de la réunion.

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.

3. Rapport du secrétariat sur la communication des données et examen des cas de non-respect.

4. Présentation des activités menées dans les pays visés à l’article 5 et dans les pays à économie en transition pour respecter les dispositions du Protocole de Montréal :

a) Secrétariat du Fonds multilatéral;

b) Organismes d’exécution du Fonds multilatéral (PNUD, PNUE, ONUDI, Banque mondiale).

5. Suivi des recommandations du Comité d’application.

6. Analyse des recommandations faites par le Comité d’application à ses précédentes réunions.

7. Questions diverses.

8. Adoption du rapport de la réunion.

9. Clôture de la réunion.

III. RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LA COMMLUNICATION LES DONNEES 

ET EXAMEN DES CAS PRESUMES DE NON-RESPECT 

9. Le représentant du secrétariat de l’ozone a présenté le rapport du secrétariat contenant les données communiquées par les Parties comme suite à l’article 7 du Protocole de Montréal (UNEP/Ozl.Pro.13/3), ainsi qu’un rapport actualisé contenant des données supplémentaires (UNEP/OzL.Pro.13/3/Add.1).  A la section consacrée aux observations du secrétariat sur les données soumises pour l’année 1999, le secrétariat constatait l’existence d’un lien entre la production et la consommation.  Ceci concernait tout particulièrement les pays visés à l’article 5, car il apparaissait à l’évidence que la diminution de la production et la diminution de la consommation devaient aller de pair, faute de quoi ces pays risquaient de ne pouvoir respecter les objectifs d’élimination fixés.

10. Appelant l’attention sur le tableau 2 du rapport principal, le représentant du secrétariat de l’ozone a fait observer que, dans beaucoup de cas, les écarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation prévus pour les Parties non visées à l’article 5 s’expliquaient par des dérogations au titre des utilisations essentielles, pour des emplois en laboratoire ou à des fins d’analyse, et pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5.  S’il tel n’était pas le cas, le secrétariat l’avait indiqué.  Il en allait de même des calendriers de réduction de la production figurant au tableau 3.  Les informations figurant dans ces deux tableaux étaient complétées par l’additif au rapport.

11. S’agissant des Parties visées à l’article 5 dont la consommation de substances inscrites à l’Annexe I avait dépassé le niveau de référence en 1999 ou en 2000 (tableau 6), le secrétariat avait écrit à ces Parties, à la demande du Comité à sa vingt-sixième réunion.  Un résumé des informations reçues en réponse à cette demande figurait dans les documents UNEP/OzL.Pro/ImpCom/27/2 et UNEP/OzL.Pro/ImpCom/27/2/Add.1.

12. Le représentant du secrétariat de l’ozone a également présenté un document d’information soumis par le secrétariat du Fonds (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/27/Inf.1/Rev.1) sur les progrès réalisés par les pays visés à l’article 5 pour respecter les mesures de réglementation initiales du Protocole de Montréal, comme le Comité le lui avait demandé à sa vingt-sixième réunion, ainsi qu’un autre document (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/27/Inf.2) contenant des fiches récapitulatives sur les programmes nationaux, au 31 juillet 2001.  Après cet exposé, le Président du Comité a convié quatre Parties en situation présumée de non-respect avaient été invitées à comparaître devant le Comité à fournir des éclaircissements.

13. La représentante de la Bulgarie a signalé, s’agissant du non-respect présumé de son pays à l’égard des mesures réglementant la consommation de bromure de méthyle, que les données de référence pour l’année 1991, indiquant une consommation nulle, étaient incorrectes.  Un inventaire détaillé établi en 1999 pour la période 1991-1998 et communiqué à la Division Technologie, Industrie et Economie du PNUE (DTIE) en septembre 2000, montrait que le niveau de référence s’établissait à 100 tonnes.  La consommation de 1999, qui s’établissait à 36 tonnes ODP, ne plaçait donc pas la Bulgarie en situation de non-respect.  La Bulgarie, qui souhaitait faire partie de l’Union européenne, avait l’intention d’éliminer la consommation de bromure de méthyle plus rapidement que ne l’exigeait le Protocole, et avait adopté des règlements à cet effet.  La consommation du bromure de méthyle devait être complètement éliminée, à l’exception de ses utilisations pour la quarantaine et le traitement avant l’expédition, d’ici l’an 2004.  Répondant à des demandes d’éclaircissements, la représentante de la Bulgarie a précisé que le niveau de référence contenait 10 tonnes de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements avant l’expédition.  Le niveau de référence d’après la définition du Protocole s’établissait donc, en fait, à 90 tonnes, ou 54 tonnes ODP (tonnage pondéré en fonction du potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone).

14. La représentante du Kazakhstan a annoncé que son pays, qui avait ratifié l’Amendement de Londres en juillet 2001, deviendrait Partie à cet amendement le 24 octobre 2001 et qu’il avait engagé la procédure de ratification des Amendements de Copenhague et de Montréal.  Le Kazakhstan consommait des substances réglementées, mais n’en produisait.  Le gouvernement comptait éliminer toutes les substances inscrites aux Annexes A et B d’ici l’an 2004.  S’agissant des objectifs d’élimination fixés, la représentante du Kazakhstan a appelé l’attention sur le tableau contenu au paragraphe 1 j) du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/27/2, qui indiquait les objectifs d’élimination de la consommation des substances inscrites aux Annexes AI, AII, BII et BIII, C et E depuis l’année de référence, à savoir l’année 1998, jusqu’en 2004.  Elle a souligné que son pays entendait s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole, et, à ce propos, elle a exprimé l’espoir que le projet de renforcement institutionnel, qui devait démarrer en 2002, contribuerait à développer les activités visant à éliminer la consommation de substances réglementées.

15. Le représentant de la Fédération de Russie a appelé l’attention du Comité sur les progrès réalisés dans son pays pour mettre fin à toutes les importations et exportations de substances inscrites aux Annexes A et B à compter du 1er mars 2000 et pour mettre un terme à la production de substances inscrites aux Annexes A et B à compter du 20 décembre 2000.  Il a remercié les pays donateurs et la Banque mondiale, qui avaient facilité l’élimination de la production dans ce secteur, et il a confirmé que le matériel de production qui utilisait de ces substances avait été soit démonté, soit détruit, ou encore modifié pour produire des substances de remplacement.  La production des substances inscrites aux Annexes A et B avait été plus élevée qu’auparavant en 1999 et en 2000, mais ceci n’était que pour constituer des réserves en vue d’assurer une transition sans heurt pour les consommateurs au cours des cinq années suivantes;  aucune substance de l’Annexe A ou de l’Annexe B n’avait été exportée.  Le projet du FEM visant à éliminer la consommation était prêt d’être achevé.  Le gouvernement axait désormais ses efforts sur la mise en place de mesures d’incitation économiques, de caractère fiscal et commercial, pour encourager les consommateurs de substances réglementées à se tourner vers des substances et techniques de remplacement n’appauvrissant pas la couche d’ozone.  Répondant aux questions posées, le représentant de la Fédération de Russie a précisé que le rapport de la Banque mondiale certifiant que la production avait cessé n’était pas encore disponible;  les inspecteurs qui avaient examiné les installations en janvier et en juillet 2001 terminaient leur rapport, qui devrait être disponible au cours des semaines à venir.

16. Le représentant du Tadjikistan a annoncé que son pays avait ratifié l’Amendement de Londres en 1998.  Son pays ne produisait ni n’exportait de substances réglementées et n’avait aucune intention de le faire.  Le programme national approuvé par le Conseil du FEM en 2000 prévoyait une élimination en 2004;  de petites quantités de substances continueraient d’être nécessaires après cette date pour assurer l’entretien du matériel existant.  S’agissant des objectifs fixés, il a appelé l’attention sur un document informel que le Tadjikistan avait présenté au Comité, et qui contenait un rapport sur l’exécution des projets entrepris dans le cadre du programme national, où l’on pouvait (voir au tableau 1) les prévisions de la consommation de substances réglementées pour l’année 2001 jusqu’à leur élimination totale en 2004 et (au chapitre II) le calendrier des objectifs à atteindre en vue d’une élimination totale.  Il a confirmé que son pays s’engageait à respecter les dispositions du Protocole de Montréal.

17. Le représentant du PNUE a signalé que les pays à économie en transition avaient fait de sérieux efforts pour appliquer le Protocole de Montréal, malgré de considérables difficultés.  Des programmes nationaux avaient été mis en place et le FEM avait procuré des fonds.  Toutefois, des difficultés subsistaient dans certains domaines : utilisation du bromure de méthyle, instruments de politique, mise en place d’une législation nationale, régime d’autorisation pour les importations et les exportations, et formation des fonctionnaires des douanes.  Le FEM avait été prompt à fournir à ces pays une assistance initiale mais, par la suite, il avait été tout aussi prompt à réorienter son assistance vers d’autres secteurs.  Malgré plusieurs invitations, aucun représentant du FEM n’était présent à la réunion en cours pour entendre les arguments des pays à économie en transition.  Au nom du PNUE et du PNUD, le représentant du PNUE a demandé au FEM de revoir sa stratégie de financement, attendu que les travaux dans ces pays étaient loin d’être terminés.  Les pays qui avaient beaucoup progressé, notamment la Fédération de Russie, pouvaient utilement mettre leur expérience à la disposition des autres, par exemple par l’intermédiaire d’un réseau à cet effet.

18. Le Comité a demandé à ceux de ses membres qui étaient également membres du Conseil du FEM en décembre 2001 d’appuyer le réengagement du FEM dans des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les pays à économie en transition.

19. Le représentant du Bangladesh a expliqué que son pays n’avait pas pu communiquer de données en raison des récentes élections dans son pays, qui se trouvait actuellement dans une période de transition;  il a ajouté que les données de l’année 2000 seraient soumises d’ici décembre 2001.

20. La représentante de l’Argentine a déclaré, au sujet de la production de CFC, trop élevée par rapport au niveau de référence pour la période de vérification allant du 1er juillet 1999 au juillet 2000, (annexe II du document UNEP/OzL.Pro/13/3/Add.1), que l’Argentine s’efforçait actuellement, avec le concours de la Banque mondiale, d’élaborer et de mettre en œuvre un projet qui permettrait de fermer le secteur de la production.  Un projet de loi visant à limiter les importations et les exportations de substances réglementées était à l’étude.  L’Argentine comptait donc revenir prochainement au niveau de référence.

21. Le Comité d’application a commenté plusieurs points soulevés par le secrétariat dans ses rapports et a tenu une séance à huis clos à laquelle ne participaient que les membres du Comité.  Au cours de ses délibérations, le Comité a décidé, pour se faciliter la tâche, de ranger les Parties dans différentes catégories selon certains critères.

Parties qui n’ont pas ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague (Arménie, Ethiopie, Nigeria, République dominicaine, Samoa)

22. Au cours de la discussion, on a noté que malgré l’envoi de lettres de rappel à ces Parties pour leur prier de ratifier les Amendements en question, elles n’avaient engagé aucune action.  Il a été décidé que, à titre de mesure d’incitation, la fourniture d’une assistance internationale aux Parties devait être subordonnée à la ratification des Amendements de Londres et de Copenhague.

23. Le Comité est convenu de transmettre à la treizième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision sur les mesures à prendre au sujet des Parties susmentionnées.  Le texte de ce projet de décision est reproduit ci-joint à l’annexe I.

Parties visées à l'article 2 se trouvant en situation présumée de non-respect, auquel le secrétariat a demandé des éclaircissements  (Hongrie, Italie, Japon, Pays-Bas, Union européenne)

24. S'agissant de l'Italie, du Japon, des Pays-Bas et de la Communauté européenne, le Comité est convenu que, puisque ces pays avaient fourni des explications concernant les écarts relevés et puisqu'il avaient accepté de fournir par écrit ces éclaircissements au secrétariat de l'ozone, aucune autre action n'était nécessaire.

25. S'agissant de la Hongrie, le Comité est convenu que, puisque la réduction de la consommation du bromure de méthyle dans ce pays en 1999 n'était inférieure que d’un demi point de pourcentage par rapport à l'objectif fixé, aucune mesure n'était nécessaire.

Parties visées à l'article 5 qui n'ont pas répondu à la demande d’éclaircissement

26. Plus de 50 Parties visées à l'article 5 n'ont pas communiqué de données pour l'année 1999 ou l'année 2000, ou les deux, et n'ont pas non plus répondu aux demandes adressées par le secrétariat.  Le Comité est convenu de rappeler à ces Parties qu'elles sont tenues de communiquer des données en vertu de l'article 7 du Protocole.  En outre, attendu que par décision X/29 de la dixième Réunion des Parties, les Parties visées à l'article 5 doivent communiquer des données pour la période allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000 pour que l'on puisse vérifier qu'elles respectent bien les dispositions du Protocole, le Comité a demandé instamment aux Parties en question de communiquer les données requises de toute urgence.  Le Comité est convenu de transmettre à la treizième réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision sur les mesures à prendre dans le cas des Parties en question.  Le texte de ce projet de décision est reproduit à l’annexe I.

Parties visées à l’article 7 du Protocole qui n’ont pas communiqué de données

27. Dix-sept Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué de données pour 1999 et 57 Parties visées à l’article 5 et 19 Parties non visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué de données pour 2000.  Le Comité est convenu de rappeler à ces Parties l’obligation de communiquer les données, comme il est prévu à l’article 7 du Protocole et a demandé instamment aux Parties en question de communiquer les données requises avec toute la célérité voulue.  Le Comité a décidé de transmettre à la treizième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision sur les mesures à prendre dans le cas des Parties en question.

Parties visées à l’article 5 qui n’avaient pas communiqué de données au titre de l’annexe A, Groupe I comme prévu à la décision X/29 de la dixième Réunion des Parties

28. Sur les 113 Parties visées à l’article 5 qui ont communiqué de données pour 1999, 25 Parties ont dépassé le niveau de base de leur consommation et/ou production de substances du Groupe I inscrites à l’annexe A.  Conformément à la décision X/29, le secrétariat a demandé à ces Parties de communiquer leur consommation et/ou production de substances du Groupe I inscrites à l’annexe A pour la période de vérification allant du 
1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  De ces Parties, 13 n’avaient pas communiqué leurs données sur la consommation de substances du Groupe I inscrites à l’annexe A pour la même période de vérification.  Sur les 73 Parties visées à l’article 5 qui ont communiqué leurs données pour l’année 2000, 15 ont dépassé leur niveau de base de consommation et/ou de production de substances du Groupe I inscrites à l’annexe A.  Conformément à la décision X/29, le secrétariat a demandé à ces Parties de communiquer leur consommation et/ou production de substances du Groupe I inscrites à l’annexe A pour la période de vérification allant du 1er juillet 1999 au 
30 juin 2000.  De ces Parties, dix n’avaient pas communiqué leurs données concernant la consommation des substances du Groupe I inscrites à l’annexe A pour la même période de vérification.  Le Comité est convenu de rappeler à ces Parties l’obligation de communiquer leur consommation des substances du Groupe I inscrites à l’annexe A pour la période de vérification allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000, comme le prévoit la décision X/29 de la dixième Réunion des Parties, et a demandé instamment aux Parties en question de communiquer leur consommation de substances du Groupe I inscrites à l’annexe A pour la période de vérification, avec toute la célérité requise.

Parties visées à l'article 5 qui ont communiqué des données pour la période retenue aux fins de vérification et qui se trouvent en situation de non-respect (Argentine, Belize, Cameroun, Ethiopie, Pérou)

29.
Après délibération, le Comité est convenu de rédiger, pour chacune des Parties susmentionnées un projet de décision, tenant compte de différentes situations, qu'il transmettrait à la treizième Réunion des Parties sous forme de document de séance.  Le Comité est convenu que chacun de ces projets de décision devait rappeler la date à laquelle la Partie considérée avait présenté une demande d'assistance au Fonds multilatéral et le montant de l'assistance octroyé;  indiquer à quelle date le programme national avait été approuvé;  lui demander à quelle date elle comptait se trouver en situation de respect;  et appeler son attention sur l'application éventuelle de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Le texte de ce projet de décision est reproduit ci-joint à l’annexe I.

Parties ayant soumis une demande aux fins de révision de leurs données de référence (Bulgarie, Yémen)

30. Le Comité a pris en considération, au cours de ses délibérations, les explications présentées par la Bulgarie au cours de la réunion la réunion.  Il a rappelé qu'à sa vingt-sixième réunion il avait recommandé que les Parties qui demandaient une révision de leurs données de référence pour les années de base présentent une requête à cet effet au Comité d'application, qui déciderait ensuite du bien-fondé de cette requête en vue de la soumettre à la Réunion des Parties pour approbation.  Le Comité est convenu de demander aux deux Parties susmentionnées de fournir des renseignements supplémentaires justifiant les révisions proposées et, dans le cas de la Bulgarie, de prier le secrétariat de l’ozone de demander au secrétariat du FEM de fournir toutes les données pertinentes sur la question et, dans le cas du Yémen, de demander un complément d’information au secrétariat du Fonds multilatéral.

Pays à économie en transition

Kazakhstan

31. Compte tenu des explications fournies par le représentant du Kazakhstan à la réunion en cours, le Comité est convenu de transmettre à la treizième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision fixant pour ce pays des objectifs pour la consommation de substances réglementées à compter de 2002.  Le texte de ce projet de décision est reproduit à l’annexe I.

Fédération de Russie
32. Le secrétariat de l'ozone a signalé qu'une communication avait été reçue de la Banque mondiale confirmant que toutes les usines productrices de substances réglementées avaient fermé, conformément au plan de fermeture officiellement adopté à cet effet, et qu'aucune usine ne produirait désormais de substances réglementées.  Des rapports officiels certifiant la fermeture de ces usines seraient prochainement disponibles.  Le Comité est convenu de transmettre à la treizième Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision notant que la Fédération de Russie n'était pas parvenue à atteindre l'objectif fixé pour l'année 1999, mais la félicitant d'être parvenue à éliminer la production de substances réglementées au 
20 décembre 2000. Le texte de ce projet de décision est reproduit à l’annexe I.

Tadjikistan

33. Compte tenu des explications fournies par le représentant du Tadjikistan à la réunion en cours, le Comité est convenu de transmettre à la Réunion des Parties un document de séance contenant un projet de décision fixant pour ce pays des objectifs pour la consommation de substances réglementées à compter de 2002.  Le texte de ce projet de décision est reproduit à l’annexe I.

IV. PRESENTATION DES ACTIVITES MENEES DANS LES PAYS VISES A L'ARTICLE 5 ET DANS LES PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION POUR RESPECTER LES 

DISPOSITIONS DU PROTOCOLE DE MONTREAL

a)
Le secrétariat du Fonds multilatéral

34. Le Président du Comité a souhaité la bienvenue au Président et au Vice-Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral, qui assistaient pour la première fois aux réunions du Comité.

35. Le représentant du Fonds multilatéral a présenté les travaux du Comité exécutif.  A ce jour, celui-ci avait approuvé plus de 3 500 activités, pour un coût de 1,3 million de dollars, visant à éliminer environ 193 000 tonnes ODP de substances produites et consommées;  dont 142 000 tonnes ODP qui avaient déjà été éliminées.  Le Comité exécutif avait aussi pris plusieurs décisions concernant l’approbation des projets et la planification, pour aider les pays à geler la consommation de CFC.  Le Comité exécutif avait commencé de prendre des mesures pour faciliter l’application du Protocole de Montréal dès 1995.  Il avait alors pris deux décisions importantes :  refuser toute assistance aux entreprises commençant à utiliser des substances réglementées après le 25 juillet 1995 et réserver une partie de l'assistance financière aux pays peu consommateurs.  Un autre fait marquant avait été la négociation de plans d'élimination sectoriels concernant tout d'abord le secteur de la production et de la consommation des halons en Chine (en 1996), puis le secteur des halons et du bromure de méthyle dans plusieurs Parties visées à l'article 5 et enfin la fermeture des usines de fabrication de CFC en Chine et en Inde en 1999.  Depuis le début de l'an 2000, le Comité se penchait sur les futurs plans stratégiques du Fonds multilatéral durant la période de vérification;  il comptait achever ses travaux d'ici la fin de l'année en cours.

36. Le représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a ensuite présenté le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/27/Inf.1/Rev.1 analysant la situation des pays visés à l'article 5, soumis au Comité d'application à sa demande.  Ce document présentait, pour la consommation des Parties visées à l'article 5, ce pour chaque substance, les données de référence, les chiffres de consommation les plus récents et la consommation projetée dès lors que les projets en cours auraient été achevés.  Ce document indiquait en outre le nombre des Parties en situation de respect au vu des dernières données disponibles, en situation flagrante de non-respect, ou en voie d'être dans une situation de respect dès lors que les projets approuvés auraient été menés à bien.  Il indiquait en outre la quantité totale des substances à éliminer pour que l’ensemble des Parties visées à l’article 5 respectent le Protocole.  Ces chiffres étaient constamment actualisés aux fins de planification, une attention particulière étant accordée aux pays qui se trouvaient dans une situation de non-respect ou dont les données étaient proches des données de référence.

b) Organismes d'exécution du Fonds multilatéral - PNUD, PNUE, ONUDI, Banque mondiale

ONUDI

37. Le représentant de l'ONUDI a appelé l'attention sur le fait que deux des pays auxquels l'ONUDI continue d'apporter une assistance n'avaient toujours pas communiqué de rapport de référence pour la période 1999-2000.  En juillet 2001, sept Parties n'avaient pas communiqué de rapports.  La Jamahiriya arabe lybienne n'avait communiqué aucune donnée à ce jour.  Les services de l'ozone de la Bosnie et de l'Herzégovine avaient signalé qu'il existait des problèmes de communication entre ces entités et que les données étaient en cours de compilation et que, dès qu'elles auraient été harmonisées, elles seraient communiquées au secrétariat de l'ozone, avant la fin de la semaine suivante.

PNUE

38. Le représentant du PNUE s'est référé au rapport de l'Unité énergie et OzoneAction de la Division technologie, industrie et économie du PNUE (DTIE) qui dans son introduction contenait des données sur les activités menées par le PNUE pour aider les pays visés à l’article 5 à respecter les dispositions de l’article 2, de l’article 7 et de l’article 4 b) du Protocole de Montréal.  S'agissant de la consommation et de la production de CFC au titre de l'article 5, il a expliqué que, pour déterminer si tel ou tel pays pouvait appliquer les mesures de gel, il recourait à la méthode "d'analyse des tendances les plus récentes" pour étudier la situation avec chaque pays, dans le cadre de réunions au sein du réseau.  Des observations concernant la communication des données figuraient à la section II du rapport.  Les données communiquées au titre de l'article 7 par les pays en bénéficiant d'une assistance du PNUE figuraient à l'annexe I du rapport.  L'annexe 3, se rapportant aux politiques générales, donnait des renseignements sur les législations et les instruments économiques mis en place par les pays.  Il ressortait des chiffres avancés que 85 % des pays qui avaient bénéficié d'une aide au renforcement des institutions avaient éliminé les substances qui appauvrissent la couche d'ozone au-delà des objectifs fixés.  De surcroît, 89 % des pays qui avaient reçu une assistance dans le cadre du réseau avaient réduit leur production et leur consommation de substances réglementées au-delà des objectifs fixés.  Trente pays, dans lesquels aucun projet d'investissement n'avait été mis en œuvre, étaient parvenus à atteindre les objectifs fixés en mettant en œuvre des projets n'exigeant pas d'investissements.  Il a souligné qu’il fallait améliorer l’assistance aux projets n’exigeant pas d’investissements.

39. Soulignant les difficultés auxquelles les pays devaient faire face pour mettre en œuvre leurs projets, il a souligné que le prix très bas des CFC dans les pays en développement entravait la bonne marche des projets de récupération et de recyclage, et gênait le régime des autorisations, et affectait d'une manière générale le respect des dispositions du Protocole de Montréal.  Il a demandé au Comité d'application de se pencher sur la question du prix très bas des CFC, pour voir si la politique actuelle à cet égard était utile.

40. Le représentant du secrétariat de l'ozone a signalé que le Directeur exécutif du PNUE, M. Klaus Töpfer, avait écrit aux Parties visées à l'article 2 qui produisaient et exportaient des substances réglementées vers les pays en développement, pour appeler leur attention sur la question et pour les inviter à prendre des mesures pour mettre un frein à ces activités.  Il a également estimé que des mesures analogues à prendre par le Comité exécutif dans le cas des Parties visées à l’article 5 seraient utiles.

41. Un membre du Comité a appelé l’attention sur la question de l’application durable des projets de récupération et de recyclage.  Il a demandé au Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal d’examiner les mesures d’incitation financière pour les ateliers de récupération et de recyclage.

42. Le représentant du PNUE, se référant à l'annexe 4 du rapport du PNUE, qui contenait des «fiches révisées sur le respect des dispositions du Protocole par pays» sur la situation de non-respect dans laquelle se trouvaient certains pays, a souligné les problèmes posés par la mise en œuvre de projets.  Il a cité, à titre d'exemple, le cas des sept pays en développement qui se trouvaient probablement en situation de non-respect.  Les fiches récapitulatives par pays contenaient les informations les plus récentes obtenues par les Coordonnateurs des réseaux régionaux auprès des services nationaux sur l’ozone.

V.
SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE LA PRECEDENTE REUNION 
DU COMITE D'APPLICATION

43. Le secrétariat a appelé l'attention du Comité sur les mesures qu'il avait prises pour donner suite aux recommandations formulées par le Comité à sa vingt-sixième réunion.

44. Le secrétariat avait adressé une lettre aux Parties en situation présumée de non-respect, dont la liste figurait au paragraphe 14 du rapport.  Les réponses étaient présentées dans les documents UNEP/Ozl.Pro/ImpCom/27/2/Add.1.  Le représentant du secrétariat a fait observé que la qualité des réponses était très variable, et que certaines Parties n'avaient toujours pas communiqué des renseignements complets et clairs.

45. Le secrétariat avait été prié d'envoyer une lettre à plusieurs Parties pour les avertir qu'elles risquaient de se trouver en situation de non respect.  Le Kazakhstan (par. 17), le Tadjikistan (par. 19) et la Fédération de Russie (par. 39) avaient été invité à assister aux réunions du Comité et s'étaient exécutés (voir le point III).  La Fédération de Russie avait communiqué des données pour l'année 2000 mais le secrétariat n'avait guère eu le temps de les analyser.  La Lettonie (par. 37) avait communiqué les données demandées.  L'Ouzbékistan (par. 41) n'avait pas encore répondu; toutefois, le Comité a convenu que, puisque ce pays avait respecté les objectifs fixés, le secrétariat devait seulement rappeler à ce pays de communiquer ses données pour l’an 2000.

46. S'agissant du paragraphe 31 c), le Secrétariat du FEM avait accepté de mettre ses rapports sur l'exécution des projets à la disposition du Comité.

47. S'agissant du paragraphe 51, le Président et le Vice-Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral avaient été invités à assister à la première partie de la réunion et l'avaient fait.  Le Président a confirmé que le Comité exécutif avait convenu d'inviter le Président et le Vice-Président du Comité d'application à assister aux réunions du Comité exécutif.

48. S'agissant du paragraphe 56, le document récapitulant les recommandations passées du Comité avait été remanié et la présentation révisée avait été examinée au titre du point VI de l'ordre du jour.

49. S'agissant des paragraphes 58 (date pour la communication des données), 60 (communication de données antérieures), 62 (ajustement des données de base pour la période de référence 1995-1997) et 64 (mélange de polyols), le secrétariat avait rédigé des projets de décision pour que la Réunion des Parties les examine.  Le Comité est convenu, toutefois, que la deuxième partie du projet de décision sur les polyols, qui se référait à une définition technique des polyols qui serait fournie au Groupe de l'évaluation technique et économique, ne reflétait pas avec exactitude les débats au sein du Comité et devait donc être supprimée, et un rectificatif au document UNEP/OzL.Pro.13/9 publié.

VI.
ANALYSE DES RECOMMANDATIONS PASSEES DU 
COMITE D'APPLICATION

50. Le représentant du Secrétariat a présenté le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/27/3, récapitulant les recommandations passées du Comité d'application (1999-2000), révisées en tenant compte des observations formulées par le Comité à sa précédente réunion.  Les recommandations avaient été regroupées par sujet et indexées par sujet et par réunion.  Le caractère narratif de la plupart des rapports du Comité avait parfois créé des difficultés lorsqu'il s'agissait de retrouver chaque recommandation.  Cette fois, le secrétariat s'était forcé de donner la liste de toutes les recommandations qui revêtaient une importance à long terme, en donnant un bref aperçu des principales questions et en indiquant comment le Comité les avait résolues.  Le texte intégral des rapports des réunions du Comité pouvait, bien entendu, être consulté sur le site Internet du secrétariat.

51. Les membres du Comité ont remercié le secrétariat pour l'excellence de ses travaux, signalant que le rapport du secrétariat leur avait été extrêmement utile pour se préparer à la réunion.  Un certain nombre de suggestions ont cependant été faites pour améliorer encore le document.  Il a été suggéré notamment d'indiquer la liste de décisions des Parties prises pour donner suite aux recommandations figurant dans l'index;  de mettre à jour périodiquement la section consacrée au "mesures prises" pour indiquer les progrès de l'application des recommandations dans chaque cas;  d'ajouter un index alphabétique à la fin du document;  et de numéroter les chapitres et les sections.  Le Comité a également suggéré que le document soit actualisé chaque année, et le secrétariat a promis de voir si c'était possible.  Le Comité est convenu qu'il n'y avait pas lieu de distribuer le document à toutes les Parties, mais qu'il devait être affiché sur le site Internet du secrétariat et que les Parties devaient en être informé.

VII.
QUESTION DIVERSES

52. Aucune autre question n'a été abordée.

VIII.
ADOPTION DU RAPPORT DE LA REUNION

53. Le comité est convenu de suivre la procédure habituelle pour l'adoption de son rapport.

IX.
CLOTURE DE LA REUNION

54. Le Président a prononcé la clôture de la réunion à 16 h 30 le 13 octobre 2001.

ANNEXE I

PROJETS DE DECISION

Décision XIII/…. : Situation présumée de non-respect du gel de la consommation de CFC dans les Parties visées à l’article 5 pour la période de contrôle 1999-2000

1. De noter que, conformément à la décision X/29 de la dixième Réunion des Parties, le Comité d’application a demandé au secrétariat d’écrire aux Parties visées à l’article 5 qui avaient communiqué des données pour l’année 1999 et/ou 2000 indiquant une consommation de CFC supérieure à leur niveau de référence, à savoir Bangladesh, Comores, Honduras, Iles Salomon, Kenya, Maroc, Mongolie, Niger, Nigéria, Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, République dominicaine, Samoa et Tchad;

2. Qu’étant donné qu’aucune des Parties précitées n’a répondu à la demande du secrétariat visant à ce qu’elles communiquent des données pour la période de contrôle allant du 1et juillet 1999 au 30 juin 2000, elles sont toutes présumées, à défaut d’éclaircissements ultérieurs, n’avoir pas respecté les mesures de réglementation prévues par le Protocole;

3. De suivre de près les progrès accomplis par ces Parties en vue d’éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dans la mesure où ces Parties respectent ou s’efforcent de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, elles devraient continuer d’être considérées de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations.  A cet égard, ces Parties devraient continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour leur permettre de s’acquitter de leurs obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, ces Parties sont averties par le biais de la présente décision des Parties que conformément au point B de la liste indicative, dans le cas où un pays manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement (non autorisée) en CFC et que les Parties importatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

DECISION XIII/… : Respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie

1. Ayant examiné le rapport du Secrétariat sur la communication des données relatives au respect des obligations figurant dans le documents UNEP/OzL.Pro.13/3 et UNEP/OzL.Pro.13/3/Add.1, qui comprend une analyse des données relatives à la production et à la consommation par groupes de substances, et faisant suite aux recommandations faites par le Comité d'application lors de ses réunions précédentes;

2. De noter que la Fédération de Russie applique un plan d'élimination convenu, "la liste de mesures urgentes en vue de l'élimination de la production et de la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans la Fédération de Russie au cours de la période 1999-2000" en date du 30 décembre 1999;

3. De noter que la Fédération de Russie n'a pas respecté les objectifs d'élimination pour 1999 et 2000 en matière de production et de consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone inscrites à l'Annexe A;

4. De noter que "l'Initiative spéciale pour l'élimination de la production de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans la Fédération de Russie" a contribué à l'élimination de la production de substances réglementées inscrites aux annexes A et B dans la Fédération de Russie;

5. De prendre note du fait que la Fédération de Russie a cessé de produire des CFC à dater du 20 décembre 2000 et a mis fin aux opérations d'importation et d'exportation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone à dater du 1er mars 2000, comme l'ont confirmé le Premier ministre de la Fédération de Russie dans sa lettre du 9 décembre 2000 et le Premier vice-ministre aux ressources naturelles de la Fédération de Russie dans sa lettre du 9 octobre 2000;

6. De recommander que la Fédération de Russie poursuive, avec l'assistance des institutions financières internationales, ses objectifs convenus d'élimination de la production et de la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour respecter pleinement ses obligations en vertu du Protocole de Montréal et de l'Amendement de Londres;

7. De se féliciter des mesures prises par la Fédération de Russie pour examiner la possibilité de ratifier les amendements de Copenhague, de Montréal et de Beijing au Protocole de Montréal, comme l’a indiqué le Premier ministre dans sa lettre du 9 décembre 2000;

DECISION XIII/… : Respect du Protocole de Montréal par l'Arménie

1. De noter que l'Arménie n'a pas respecté les obligations en matière de communication des données prévues à l'article 7 du Protocole, sur la base desquelles doit être déterminé le respect du calendrier d'élimination;

2. De noter que la ratification de l'Amendement de Londres est indispensable pour avoir droit à une assistance financières des institutions financières internationales;

3. De recommander, au cas où l'Arménie ratifierait l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal, que les institutions financières internationales envisagent avec bienveillance la fourniture d'une assistance financière à l'Arménie pour des projets d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans le pays.

Projet de décisions XIII/… : Respect du Protocole de Montréal par le Kazakhstan

1.
De noter que le Kazakhstan a ratifié le Protocole de Montréal le 26 août 1998 et l'Amendement de Londres le 26 juillet 2001.  Le Kazakhstan, qui est classé parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole, a signalé dans le programme national qu'il a présenté au Comité d'application une consommation positive de substances inscrites aux Annexes A et B pour la période 1998 à 2000, dont aucune quantité n'était destinée à des utilisations essentielles autorisées par les Parties.  Le Kazakhstan se trouvait donc pour la période 1998 à 2000 en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole de Montréal.  Le Kazakhstan estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2004, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation;

2. D’exprimer sa profonde préoccupation au sujet du non-respect du Protocole de Montréal par le Kazakhstan, tout en notant cependant que ce pays n’a que récemment contracté ses obligations au titre du Protocole de Montréal, ayant ratifié le Protocole en 1998 et l’Amendement de Londres en 2001.  C’est dans ce contexte que les Parties notent, après examen du programme national et des communications présentées par le Kazakhstan, que ce pays s’engage expressément à :

· Ramener sa consommation de CFC à 162 tonnes ODP pour l’année 2002 et à 54 tonnes ODP pour l’année 2003 et à éliminer la consommation de CFC d’ici le 1er janvier 2004 (sauf pour les autorisations essentielles autorisées par les Parties);

· Mettre en place, d’ici le 1er janvier 2003, un système d’autorisation des importations et des exportations pour les substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

· Interdire, d’ici le 1er janvier 2003, les importations de matériels faisant appel à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

-
Ramener la consommation de halons à 5,08 tonnes ODP pour l’année 2002 et éliminer la consommation de halons d’ici le 1er janvier 2003;

· Eliminer la consommation de tétrachlorure de carbone et de méthylchloroforme d’ici le 1er janvier 2002;

· Ramener la consommation de bromure de méthyle à 2,7 tonnes ODP pour l’année 2002 et à 0,44 tonne ODP pour l’année 2003 et éliminer la consommation de méthyle de bromure d’ici le 1er janvier 2004;

3. Que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre au Kazakhstan d’éliminer quasiment toutes les substances réglementées inscrites aux A, B et E d’ici le 1er janvier 2004.  A cet égard, les Parties invitent le Kazakhstan à coopérer avec les organismes d’exécution compétents pour adopter des solutions de remplacement ne consommant pas de substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

4.
De suivre de près les progrès accomplis par le Kazakhstan en vue d’éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et en particulier de s’acquitter des engagements spécifiques susmentionnés.  A cet égard, les Parties prient le Kazakhstan de présenter au secrétariat de l’ozone son programme national dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où le Kazakhstan respecte ou s’efforce de respecter les engagements susmentionnés dans les délais prévus et continue à communiquer chaque année des données attestant une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute Partie respectueuse de ses obligations. A cet égard, le Kazakhstan devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision les Parties avertissent le Kazakhstan que, conformément au point B de la liste indicative, si celui-ci venait à manquer aux obligations susmentionnées dans les délais prévus, elles envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant à faire en sorte que cesse l’approvisionnement non autorisé en substances réglementées inscrites aux annexes A et B et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Projet de décisions XIII/… : Respect du Protocole de Montréal par le Tadjikistan

1.
De noter que le Tadjikistan a ratifié le Protocole de Montréal et l'Amendement de Londres le 7 janvier 1998.  Le Tadjikistan, qui est classé parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole, a signalé pour 1999 une consommation de 50,8 tonnes ODP de substances inscrites aux Annexes A et B, dont aucune quantité n'était destinée à des utilisations essentielles autorisées par les Parties.  Le Tadjikistan se trouvait donc, pour 1999, en situation de non-respect à l'égard de ses obligations au titre des articles 2A à 2E du Protocole de Montréal.  Le Tadjikistan estime que cette situation se poursuivra au moins jusqu'en l'an 2004, ce qui exigera un réexamen annuel de sa situation par le Comité d'application et par les Parties jusqu'à ce qu'il régularise sa situation;

2. D’exprimer sa profonde préoccupation au sujet du non-respect du Protocole de Montréal par le Tadjikistan, tout en notant que ce pays n’a que récemment contracté ses obligations au titre du Protocole de Montréal, ayant ratifié le Protocole de Montréal et l’Amendement de Londres en 1998.  C’est dans ce contexte que les Parties notent, après examen du programme national et des communications présentées par le Tadjikistan, que ce pays s’engage expressément à :

· Ramener sa consommation de CFC à 14,08 tonnes ODP pour l’année 2002 et à 4,69 tonnes ODP pour l’année 2003 et à éliminer la consommation de CFC d’ici le 1er janvier 2004 (sauf pour les utilisations essentielles autorisées par les Parties);

· Eliminer la consommation de toutes les autres substances réglementées inscrites aux annexes A et B d’ici le 1er janvier 2002;

· Mettre en place, en 2002, un système d’autorisation des importations et les exportations pour les substances appauvrissant la couche d’ozone;

· Ramener la consommation de bromure de méthyle à 0,56 tonne ODP pour l’année 2002 et à 0,28 tonne ODP pour l’année 2003 et éliminer la consommation de bromure de méthyle d’ici le 1er janvier 2005;

3. Que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre au Tadjikistan d’éliminer quasiment toutes les substances réglementées inscrites aux A, B et E d’ici le 1er janvier 2004.  A cet égard, les Parties invitent le Tadjikistan à coopérer avec les organismes d’exécution compétents pour adopter des solutions de remplacement ne consommant pas de substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

4. De suivre de près les progrès accomplis par le Tadjikistan en vue d’éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et en particulier de s’acquitter des engagements spécifiques susmentionnés.  A cet égard, les Parties prient le Tadjikistan de présenter au Secrétariat de l’ozone son programme national dans son intégralité, ainsi que toute mise à jour ultérieure, le cas échéant.  Dans la mesure où le Tadjikistan respecte ou s’efforce de respecter les engagements susmentionnés dans les délais prévus et continue à communiquer chaque année des données attestant une diminution de ses importations et de sa consommation de substances réglementées, il devrait continuer d’être considéré de la même façon que toute Partie respectueuse de ses obligations. A cet égard, le Tadjikistan devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des mesures qui pourraient être prises par la réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Tadjikistan, que, conformément au point B de cette liste indicative, si celui-ci venait à manquer aux obligations susmentionnées dans les délais prévus, elles envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter l’éventualité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement non autorisé en substances réglementées inscrites aux annexes A et B et que les Parties importatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Projet de décision XIII/… : respect du Protocole de Montréal par l’Argentine

1. De noter que l’Argentine a ratifié le Protocole de Montréal le 18 septembre 1990, l’Amendement de Londres le 4 décembre 1992, l’Amendement de Copenhague le 20 avril 1995 et l'Amendement de Montréal le 15 février 2001.  L’Argentine est classée parmi les Parties visées à l’article 5 (1) du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1994.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le déboursement de 43 287 750 dollars du Fonds multilatéral pour permettre à l’Argentine de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter que la production de référence de l’Argentine pour les substances du Groupe I de l’Annexe A est de 2 745,3 tonnes ODP.  L’Argentine a signalé une production de 3 101 et 3 027 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A en 1999 et en 2000, respectivement.  L’Argentine a répondu au secrétariat de l’ozone, qui lui demandait de communiquer des données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  L’Argentine a signalé une production de 3 065 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle du gel de la production allant du 
1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  Pour cette période de contrôle, l’Argentine était donc en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3. De demander à l’Argentine de soumettre au Comité d’application un plan d’action accompagné d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  L’Argentine souhaitera peut-être envisager d’inclure dans son plan des mesures visant à établir des quotas de production qui gèleront la production au niveau de référence et qui faciliteront l’élimination;

4. De suivre de près les progrès accomplis par l’Argentine pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dans la mesure où l’Argentine respectera, ou s’efforcera de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, elle devra continuer d’être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l’Argentine devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre d’assumer ses engagements conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent l’Argentine que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les 

Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC qui est la cause du non-respect, et que les Parties importatrices ne continuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Projet de décision XIII/… : respect du Protocole de Montréal par le Belize

1. De noter que le Belize a ratifié le Protocole de Montréal, l’Amendement de Londres et l’Amendement de Copenhague le 9 janvier 1998.  Le Belize est classé parmi les Parties visées à l’article 5 (1) du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1999.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le déboursement de 327 841 dollars du Fonds multilatéral pour permettre au Belize de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter que la production de référence du Belize pour les substances du Groupe I de l’Annexe A est de 16 tonnes ODP.  Le Belize a signalé une production de 25 et 9 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A en 1999 et en 2000, respectivement.  Le Belize a répondu au secrétariat de l’ozone, qui lui demandait de communiquer des données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 1999 au 
30 juin 2000.  Le Belize a signalé une production de 20 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle du gel de la production allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  Pour cette période de contrôle, le Belize était donc en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3. De demander au Belize de soumettre au Comité d’application un plan d’action accompagné d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Belize souhaitera 
peut-être envisager d’inclure dans son plan des mesures visant à établir des quotas de production qui gèleront la production au niveau de référence et qui faciliteront l’élimination, d'interdire l'importation de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mettre en place des politiques et règlements propres à faire progresser l'élimination;

4. De suivre de près les progrès accomplis par le Belize pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dans la mesure où le Belize respectera, ou s’efforcera de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, il devra continuer d’être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, le Belize devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre d’assumer ses engagements conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Belize que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC qui est la cause du non-respect, et que les Parties importatrices ne continuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Projet de décision XIII/… : respect du Protocole de Montréal par le Cameroun

1. De noter que le Cameroun a ratifié le Protocole de Montréal le 30 août 1989, l’Amendement de Londres le 8 juin 1992 et l’Amendement de Copenhague le 25 juin 1996.  Le Cameroun est classé parmi les Parties visées à l’article 5 (1) du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1993.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le déboursement de 5 640 174 dollars du Fonds multilatéral pour permettre au Cameroun de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter que la production de référence du Cameroun pour les substances du Groupe I de l’Annexe A est de 256,9 tonnes ODP.  Le Cameroun a signalé une production de 362 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A en 1999.  Le Cameroun a répondu au secrétariat de l’ozone, qui lui demandait de communiquer des données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  Le Cameroun a signalé une production de 368,7 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle du gel de la production allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  Pour cette période de contrôle, le Cameroun était donc en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3. De demander au Cameroun de soumettre au Comité d’application un plan d’action accompagné d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Cameroun souhaitera peut-être envisager d’inclure dans son plan des mesures visant à établir des quotas de production qui gèleront la production au niveau de référence et qui faciliteront l’élimination, d'interdire l'importation de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mettre en place des politiques et règlements propres à faire progresser l'élimination;

4. De suivre de près les progrès accomplis par le Cameroun pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dans la mesure où le Cameroun respectera, ou s’efforcera de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, il devra continuer d’être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, le Cameroun devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre d’assumer ses engagements conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Cameroun que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC qui est la cause du non-respect, et que les Parties importatrices ne continuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Projet de décision XIII/… : respect du Protocole de Montréal par l'Ethiopie

1. De noter que l’Ethiopie a ratifié le Protocole de Montréal le 11 octobre 1994 et n'a pas ratifié l’Amendement de Londres et l’Amendement de Copenhague.  L’Ethiopie est classée parmi les Parties visées à l’article 5 (1) du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1996.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le déboursement de 330 844 dollars du Fonds multilatéral pour permettre à l’Ethiopie de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter que la production de référence de l’Ethiopie pour les substances du Groupe I de l’Annexe A est de 33,8 tonnes ODP.  L’Ethiopie a signalé une consommation de 39 et 39 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A en 1999 et en 2000, respectivement.  L’Ethiopie a répondu au secrétariat de l’ozone, qui lui demandait de communiquer des données pour la période de contrôle allant du 
1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  L’Ethiopie a signalé une production de 39,2 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle du gel de la production allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  Pour cette période de contrôle, l’Ethiopie était donc en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3. De demander à l’Ethiopie de soumettre au Comité d’application un plan d’action accompagné d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  L’Ethiopie souhaitera 
peut-être envisager d’inclure dans son plan des mesures visant à établir des quotas de production qui gèleront la production au niveau de référence et qui faciliteront l’élimination, d'interdire l'importation de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mettre en place des politiques et règlements propres à faire progresser l'élimination;

4. De suivre de près les progrès accomplis par l’Ethiopie pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dans la mesure où l’Ethiopie respectera, ou s’efforcera de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, elle devra continuer d’être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, l’Ethiopie devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre d’assumer ses engagements conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent l’Ethiopie que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où elle manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC qui est la cause du non-respect, et que les Parties importatrices ne continuent pas à perpétuer une situation de non-respect.

Projet de décision XIII/… : respect du Protocole de Montréal par le Pérou

1. De noter que le Pérou a ratifié le Protocole de Montréal et l’Amendement de Londres le 31 mars 1993 et l’Amendement de Copenhague le 7 juin 1999.  Le Pérou est classé parmi les Parties visées à l’article 5 (1) du Protocole et son programme national a été approuvé par le Comité exécutif en 1995.  Depuis lors, le Comité exécutif a approuvé le déboursement de 4 670 309 dollars du Fonds multilatéral pour permettre au Pérou de se conformer à l’article 10 du Protocole;

2. De noter que la production de référence de le Pérou pour les substances du Groupe I de l’Annexe A est de 289,5 tonnes ODP.  Le Pérou a signalé une production de 296 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A en 1999.  Le Pérou a répondu au secrétariat de l’ozone, qui lui demandait de communiquer des données pour la période de contrôle allant du 
1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  Le Pérou a signalé une production de 297,6 tonnes ODP de substances du Groupe I de l’Annexe A pour la période de contrôle du gel de la production allant du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.  Pour cette période de contrôle, le Pérou était donc en situation de non-respect de ses obligations au titre de l’article 2A du Protocole de Montréal;

3. De demander au Pérou de soumettre au Comité d’application un plan d’action accompagné d’objectifs et de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Pérou souhaitera peut-être envisager d’inclure dans son plan des mesures visant à établir des quotas de production qui gèleront la production au niveau de référence et qui faciliteront l’élimination, d'interdire l'importation de matériel utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mettre en place des politiques et règlements propres à faire progresser l'élimination;

4. De suivre de près les progrès accomplis par le Pérou pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dans la mesure où le Pérou respectera, ou s’efforcera de respecter, les mesures de réglementation prévues par le Protocole, il devra continuer d’être traitée de la même manière que toute autre Partie.  A cet égard, le Pérou devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre d’assumer ses engagements conformément au point A de la Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une Réunion des Parties en cas de non-respect.  Toutefois, par la présente décision, les Parties avertissent le Pérou que, conformément au point B de la Liste indicative, au cas où il manquerait de s’acquitter de ses obligations dans les délais prévus, les Parties envisageraient de prendre des mesures conformément au point C de la Liste indicative.  Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en CFC qui est la cause du non-respect, et que les Parties importatrices ne continuent pas à perpétuer une situation de non-respect.
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